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Besançon, le 29 septembre 2014

Aménagement à 2x2 voies de la RN19 entre

Frotey-lès-Vesoul et Amblans-et-Velotte

Réunions publiques d’information
__________

Dans le cadre du projet d’aménagement de la RN 19 « Vesoul Est – Lure Ouest », déclaré
d'utilité publique par décret du 8 juillet 2005, l’État et les collectivités cofinanceuses, se
sont fixés pour objectif, au bénéfice des financements mobilisables, de maîtriser le foncier
sur l’ensemble du linéaire de  l’opération avant l’échéance de la DUP en juillet 2015, tout
en engageant les travaux sur la section Amblans-et-Velotte / Lure dès l’été 2013.

Les études techniques pilotées par la DREAL Franche-Comté, se sont déroulées entre le
mois  de  mars  et  le  mois  d’août  2014.  Elles  permettent  aujourd’hui  de  connaître  avec
précision les emprises finales du projet sur l’ensemble de la section Frotey-lès-Vesoul /
Amblans-et-Velotte.

La phase d’acquisitions foncières peut donc désormais être menée sur cette section, pour
les parcelles non concernées par la procédure d’aménagement foncier engagée par ailleurs.
Pour initier cette phase, une enquête parcellaire est prévue entre le 20 octobre et le 31
octobre. Elle s’étendra sur chacune des communes concernées par ce projet.
Elle a pour but de procéder contradictoirement à la détermination des parcelles à acquérir,
ainsi  qu’à  la  recherche  des  propriétaires,  des  titulaires  de  droits  réels  et  des  autres
intéressés, en application de l’article R11-19 du code de l’expropriation.
Un  courrier  sera  envoyé  préalablement  à  l’ensemble  des  propriétaires  d’une  parcelle
impactée. 

Parallèlement,  afin  de  présenter  le  projet  aux  personnes  concernées,  répondre  aux
interrogations et expliciter les différentes étapes qui se dérouleront jusqu’à l’acquisition des
emprises, 

la DREAL Franche-Comté organise deux réunions publiques 
le 9 octobre à 20 heures en mairie de Frotey-lès-Vesoul 

et le 14 octobre à 20 heures en mairie de Calmoutier.
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